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Deuxième saison des concerts bénéfices de la MLGDDeuxième saison des concerts bénéfices de la MLGDDeuxième saison des concerts bénéfices de la MLGDDeuxième saison des concerts bénéfices de la MLGD    

1er concert , vendredi le 24 février 2012, à 20h.1er concert , vendredi le 24 février 2012, à 20h.1er concert , vendredi le 24 février 2012, à 20h.1er concert , vendredi le 24 février 2012, à 20h.    
C'est confirmé : il y aura une deuxième saison de concerts bénéfices au profit de la Médiathèque 

littéraire Gaëtan Dostie. Ces concerts sont organisés par l'auteur-compositeur et interprète Alexandre 

Belliard. 

 

Un premier concert aura lieu vendredi le 24 février prochainvendredi le 24 février prochainvendredi le 24 février prochainvendredi le 24 février prochain. Du côté chanson, on pourra entendre 

Mara Tremblay dont le dernier album, lancé en octobre dernier, a été acclamé par la critique. Il y aura 

aussi Alexandre Desilets dont l'album La garde a été mis en nomination dans la catégorie Album pop-
rock de l'année de l'ADISQ. Du côté poésie, on pourra entendre l'une des écritures féminines 

majeures, lue par son auteur Nicole Brossard, de même qu'Alexandre Belliard qui vient de lancer son 

album double Légendes d'un Peuple. 

 

Vingt personnes ont déjà réservé une place pour la soirée du 24 février. Le nombre de place étant 

limité à 50 personnes, il faut réserver sa place par courriel à : info@mlgd.ca ou par téléphone au 514 

861-0880. Une confirmation vous sera acheminée. Contribution volontaire suggérée: 25$. 

Même si les dates précises des spectacles suivants restent à confirmer, divers artistes ont déjà 

annoncé leur participation : Pierre Flynn et Éric Goulet en mars, Antoine Gratton en avril, Vincent 

Vallières en mai, Martin Léon en décembre, Yves Marchant, Isabelle Cyr et Daniel Lavoie. 

Chaque concert débute à 20h. et est précédé, à 19h., d'une visite commentée du premier étage du 

musée. 

 

Le moratoire imposé depuis 2000 quant à la création de toute institution patrimoniale et muséale 

étant toujours la norme, votre contribution à ces concerts est vitale pour notre développement et nous 

vous en remercions. 
 


